





































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































	[Liminaria]
	[Page de titre]
	Introduction.
	Histoire des Constitutions de la France.
	La Constitution du 3 Septembre 1791.
	Les applications de l'égalité.
	a) l'égalité devant la loi.
	b) l'égalité devant la justice.
	c) l'égalité dans l'admission aux emplois publics.
	d) l'égalité devant l'impôt.

	La liberté individuelle.
	a) la liberté physique.
	b) La sûreté.
	c) Le droit de propriété.
	d) L'inviolabilité du domicile.
	e) La liberté du travail, du commerce et de l'industrie.
	f) La liberté de conscience et de culte.
	g) La liberté de communication de la pensée.


	La Convention.
	La Constitution Montagnarde du 24 Juin 1793.
	La Constitution Directoriale du 5 fructidor de l'An III.
	1° Cette constitution est un acte de courage de la Convention, qui revient sur ses erreurs.

	La Constitution consulaire du 22 frimaire An VIII. 
	Les sénatusconsultes modificateurs de la Constitution du 22 Frimaire de l'An VIII.
	La Charte du 4 juin 1814. 
	[1°] La Charte revêt systématiquement une allure archaïque.
	2° La nouvelle constitution s'appellera 'la Charte'.
	3° Cette Charte est octroyée.
	4° Elle est datée de la 19e année du règne de Louis XVIII. 

	La constitution du 4 novembre 1848.
	La Constitution de 1852 est une réédition de la Constitution de l'an VIII.
	Etude de l'élaboration de la Constitution de 1875.
	Les caractères de la Constitution de 1875.
	Principes qui sont à la base de la Constitution de 1875.
	1° Le principe démocratique.
	I. Le système du gouvernement direct ou de la démocratie pure.
	Moyens constitutionnels en vue d'assurer l'indépendance des élus.
	1 - Suffisante durée du mandat.
	2 - Non rééligibilité immédiate et indéfinie.

	[2°] La Démocratie semi-directe ou système du référendum.
	Troisième principe supposé par la Constitution : La séparation des pouvoirs.
	I - Le système de l'isolement des pouvoirs.
	a) Le système de l'égalité des pouvoirs isolés ou système du gouvernement présidentiel.
	b) le système de la supériorité de l'exécutif.
	c) le système de la supériorité législatif.

	II - Le système de la confusion des pouvoirs.
	a) la dictature.
	b) Confusion des pouvoirs au profit d'une assemblée.

	III - La collaboration des pouvoirs séparés dans le régime parlementaire.
	a) l'irresponsabilité du chef de l'Etat.
	b) responsabilité politique des ministres.
	La crise de la démocratie parlementaire et représentative.
	La crise du Régime parlementaire.

	Quatrième principe de la Constitution de 1875 : Supériorité des lois constitutionnelles sur les lois ordinaires.
	I. Procédés monarchiques.
	a) le don ou octroi.
	b) Le pacte.

	[II]. Procédés démocratiques.
	a) la convention.
	b) l'approbation par le peuple.

	Mesures imaginées pour assurer la stabilité des lois constitutionnelles.
	a) délai imposé avant que la révision soit possible.
	b) l'initiative réservée.
	c) exigence d'une majorité exceptionnelle pour le vœu de révision.
	d) assemblée spéciale pour faire la révision.
	e) Le plébliscite.
	f) procédure spéciale.

	La procédure de révision de la Constitution en France.
	1° - Décision du principe de la révision.
	2° - Décision sur la révision elle-même par l'assemblée nationale.


	Les organes constitutionnels de la France et leurs fonctions.
	Le corps électoral.
	Le droit de suffrage en France à l'heure actuelle.
	[I] - Les conditions exigées pour avoir la jouissance du droit de vote.
	1° - condition d'attachement à la chose publique.
	2° - Condition d'aptitude intellectuelle.
	a) majorité d'âge.
	b) absence d'interdiction.
	3° - Aptitude morale.
	a) la faillite.
	2° [sic pour b)] - la destitution des officiers ministériels.
	3° [sic pour c)] - condamnations pénales.

	II - L'unité de liste.
	III - Permanence de la liste électorale.
	IV - Périodicité de la révision de la liste électorale.
	Conséquences de l'inscription sur la liste électorale.
	1° - tout individu inscrit sur la liste électorale doit être admis au vote.
	2° - Ne peuvent pas voter les individus internés dans un asile d'aliénés.
	3° - Ne peuvent pas voter les détenus et les accusés en fuite.
	4° - Peuvent voter ceux qui sont porteurs d'une décision de justice.
	Conditions requises pour pouvoir être inscrit sur la liste électorale d'une commune.
	1° - le domicile réel.
	2° - La résidence de six mois.
	3° - Inscription au rôle d'une des contributions directes ou au rôle des prestations.

	Le Scrutin.
	Le Parlement.
	La Dualité de Chambres.
	Vérification des pouvoirs.
	Durée du mandat.
	Fonctionnement du Parlement.
	Constitution des Chambres.
	Condition des Parlementaires.
	I - L'indemnité parlementaire.
	II - Les immunités parlementaires.
	Comparaison de l'inviolabilité et de l'irresponsabilité.
	[1°] - au point de vue de leur objet.
	2° - au point de vue de leur durée.
	3° - au point de vue des personnes qui en profitent.
	4° - au point de vue de leur caractère.
	Etude spéciale de l'irresponsabilité.
	1° - Elle s'applique à tous les actes de la fonction.
	2° - rien qu'aux actes de la fonction.
	Fin individuelle du mandat législatif.

	L'organisation du pouvoir exécutif.
	Le Président de la République.
	Election du Président de le République.
	Irresponsabilité du Président de la République.
	Conséquence de l'irresponsabilité.
	1° - Le Président de la République ne peut pas être révoqué.
	2° - La Chambre ne peut pas censurer les messages du Président.
	3° - Le Chef de l'Etat ne peut pas être mêlé aux débats parlementaires.
	4° - Les ministres ne peuvent s'abriter derrière un ordre ou un désir du Président.
	5° - Le Président de la République ne peut pas en principe être poursuivi au criminel pour les faits de sa fonction.

	Les ministres.
	Nombre et attributions des ministres.

	Fonctionnement des pouvoirs publics.
	[I] - Attributions propres au Parlement.
	II - Les attributions propres à l'exécutif.
	III - Les attributions communes au législatif et à l'exécutif.
	[IV] - Droit de prendre des mesures de clémence envers les particuliers.
	[V] - Attributions respectives de la Chambre et du Sénat.
	1° - La priorité de la Chambre pour les lois de finance.
	2° - Exception au principe de l'égalité des Chambres : Le Sénat a des attributions spéciales.
	a - Réunion de plein droit du Sénat dans des périodes de crises.
	b) Le Sénat peut être constitué en Haute Cour de Justice.
	3° - Attribution propre du Sénat. Il donne son avis sur la dissolution de la Chambre.
	4° - Y a-t-il une différence entre le Sénat et la Chambre au point de vue de la responsabilité ministérielle.

	Rapports des pouvoirs publics.
	1° - Action du gouvernement sur les Chambres.
	2° - Action des Chambres sur le gouvernement.
	A. Armes du contrôle.
	B. Sanction du contrôle.







